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0 Le chef du Dëpartement fëdëral des finances DFF

Berne, le 30 septembre 2021

Destinataires :
Gouvernements cantonaux

Modification de l’ordonnance sur les liquiditës (dispositions particuliëres
applicables aux banques d’importance systëmique – «Too-big-to-fail»):
ouverture de la procëdure de consultation

Mesdames les Prësidentes.
Messieurs les Prësidents.
Mesdames, Messieurs,

Le DFF mëne une procëdure de consultation portant sur le projet de modification de
l’ordonnance sur les liquiditës (OLiq) auprës des cantons, des partis politiques, des
associations fa'itiëres des communes, des villes et des rëgions de montagne qui mu-
vrent au niveau national, des associations faTtiëres de l’ëconomie qui muvrent au ni-
veau national et des autres milieux intëressës.

Le dëlai imparti ä la consultation courtjusqu’au 13 janvier 2022.

La rëvision de l’OLiq doit permettre aux banques d’importance systëmique de dispo-
ser des liquiditës exigëes par 1’art. 9, al. 2, let. b de la loi sur les banques qui leur ga-
rantissent une meilleure capacitë d’absorption des chocs de liquiditës que les
banques sans importance systëmique, afin qu’elles soient en mesure de respecter
leurs obligations de paiement mëme si elles se trouvent dans une situation exception-
nellement difficile. Le besoin en liquiditës d’une banque d’importance systëmique doit
ëgalement ëtre couvert en cas d’assainissement ou de liquidation.

Nous vous invitons ä prendre connaissance de la modification de I'OLiq et du rapport
explicatif qui l’accompagne et ä nous faire parvenir votre avis d’ici au 13 janvier
2022

Le projet et Ie dossier mis en consultation sont disponibles ä 1’adresse Internet
https://www.fed lex. admin . ch/WconsultatËon-proced u res/onqoËng .

Conformëment ä la loi sur l’ëgalitë pour les handicapës (RS 151 .3) , nous nous effor-
gons de publier des documents accessibles ä tous. Aussi, nous vous saurions grë de
nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme ëlectronique
(priëre de joindre une version Word en plus d’une version PDF) ä 1’adresse suivante,
dans la limite du dëlai imparti : vernehmlassungen©}sif.admin.ch.

M. Francesco Cardinale, collaborateur scientifique auprës de la section Banques du
Secrëtariat d’Ëtat aux questions financiëres internationales SFI (tël. 058 485 61 18,
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francesco.cardinale(a2sif.admËn.ch), se tient ä votre disposition pour toute question ou
information complëmentaire.

Nous vous prions d’agrëer, Mesdames les Prësidentes, Messieurs les Prësidents
Mesglqmes, Messieurs, l’expression de notre considëration distinguëe

Ueli Maurer
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